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Madame,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue 15 juin dernier, concernant l’adresse
suivante : 2000, rue John-Molson, lot : 5 140 596, Cadastre du Québec, Laval (Québec).
 
Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande.
 
Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en
vertu des articles 23, 24, 37, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information.
Vous trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours.
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec nous
par courriel à l’adresse suivante : dr13acces@environnement.gouv.qc.ca
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 
 
L’équipe de l’accès à l’information
Direction régionale de Montréal et Laval
 

Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
850 boulevard Vanier, Laval (Québec) H7C 2M7
www.environnement.gouv.qc.ca
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Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1000 $, 
2500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. 
 
 
 
 
SZ/sak Salwa Znagui 

Coordonnatrice par intérim 








































